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Gestion des partenariats

1. Les partenariats sont au cœur du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et sont essentiels pour concrétiser la vision et les résultats du Plan stratégique du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).

2. Les ressources confiées au PNUD doivent être utilisées conformément aux normes fiduciaires les plus strictes. Ceci s’applique aussi bien aux activités de développement menées directement par le PNUD qu’aux activités exécutées par des partenaires de réalisation financés par le PNUD.

3. Cette politique fournit le contenu, les principes et les pratiques prescriptifs pour la gestion des partenariats. La série de politiques institutionnelles approuvées et détaillées ici guide les partenariats du PNUD avec les gouvernements, le système des Nations Unies, les institutions financières internationales (IFI), le secteur privé, les fondations et les organisations de la société civile (OSC).

4. Les politiques de partenariat institutionnel aident le personnel du PNUD à :

a. prendre des décisions éclairées et cohérentes sur la sélection des partenaires ;

b. distinguer si un partenariat formel est nécessaire ou non ;

c. identifier l’instrument de partenariat à utiliser ;

d. suivre les processus d’approbation de partenariat appropriés ;

e. maximiser les avantages du partenariat tout en gérant et en minimisant les risques ; et

f. entretenir et suivre la relation de partenariat.

g. Aligner les efforts de mobilisation des ressources, y compris les Stratégies et Plans d’action de partenariat et de communication (PCAP) (en anglais) , ainsi que les stratégies thématiques et régionales, sur les Stratégies institutionnelles de mobilisation des ressources (conformément à la Stratégie de mobilisation des ressources institutionnelles du PNUD) (en anglais)  successives.




Définition des partenariats du PNUD

5. Un partenariat du PNUD est un engagement volontaire de collaboration entre le PNUD et une ou plusieurs parties. Ensemble, ils œuvrent à la réalisation d’objectifs communs conformes aux objectifs généraux de développement soutenus par le PNUD.

6. Les parties doivent s’engager à respecter les valeurs et les politiques qui sont au cœur du mandat du PNUD et à maximiser l’utilisation efficace des ressources, notamment en en identifiant, évaluant et en gérant soigneusement les risques, les responsabilités, les compétences et les avantages. Ils peuvent offrir des possibilités d’innovation et de réalisations qui pourraient ne pas être réalisables par le PNUD ou par son partenaire en travaillant seul.

Principes de partenariat

7. Tous les partenariats doivent être clairement articulés et développés conjointement en fonction : 

a. de l’intégrité ;

b. de la non-exclusivité et d’aucun avantage déloyal ;

c. des rôles et responsabilités clairement définis ;

d. de la concentration mutuelle sur l’obtention de résultats de développement ;

e. du dévouement aux résultats convenus ;

f. de la rentabilité ;

g. des attentes réalistes ;

h. d’une perspective à moyen et long terme ;

i. des intérêts institutionnels et des valeurs organisationnelles de base ;

j. de l’alignement sur les priorités et les processus du PNUD ;

k. de la non-approbation ;

l. de l’impartialité, la transparence et la responsabilisation ;

m. du partage des risques ; et

n. des avantages du partenariat.

8. Le PNUD ne peut pas nouer des partenariats avec des organisations impliquées officiellement ou officieusement dans des activités incompatibles avec la Charte des Nations Unies ou qui ne relèvent pas du mandat du PNUD. Les discussions avec les partenaires potentiels doivent être claires sur ce point dès le début. Au-delà des principes ci-dessus, tous les partenariats du PNUD doivent respecter :

a. les normes et standards exprimés par l’Assemblée générale, le Conseil économique et social ;

b. les résolutions ou décisions du Conseil d’administration du PNUD ;

c. le Cadre réglementaire du PNUD (Règlement financier et règles de gestion financière du PNUD et Politique de diligence raisonnable du secteur privé) ;

d. les spécifications d’indemnisation ;

e. les droits de propriété intellectuelle, y compris en ce qui concerne l’utilisation du nom et du logo du PNUD.

Évaluation des partenariats

Lors de la mise en place d’un partenariat, il est important que le personnel du PNUD clarifie et formule les objectifs et les attentes en matière de développement, ainsi que comprenne ceux des partenaires potentiels. Le personnel doit veiller à adopter une approche favorisant la co-création et une relation de travail ouverte et transparente. À cet égard, les Stratégies et Plans d’action de partenariat et de communication (PCAP) permettent au personnel du PNUD de mieux comprendre l’écosystème des partenariats et les priorités des partenaires dans le pays et dans le domaine thématique concerné. Chaque document de programme de pays doit comporter une PCAP (section connexe du POPP ici et note d’orientation disponible dans la Boîte à outils de mobilisation des ressources (RM Toolkit) ici (en anglais)).

9. Le processus d’évaluation doit soulever des questions et des préoccupations qui pourraient nécessiter un examen plus approfondi, ce qui garantit une diligence raisonnable plus poussée. Il doit prévoir les garanties adéquates et les limites définies, tout en laissant la possibilité d’un engagement innovant et ouvert. Il doit inclure une justification, basée sur une analyse solide, pour savoir pourquoi le PNUD devrait ou ne devrait pas procéder au partenariat.

10. Compte tenu des coûts de transaction et de gestion inévitables liés aux partenariats, tous devraient aspirer à des avantages évidents pour le PNUD et ses mandants. Lors de la négociation d’un accord de partenariat, le PNUD et ses partenaires doivent définir clairement les différents types et niveaux d’avantages qu’ils en attendent. Tous les partenariats doivent être évalués en fonction de leur potentiel à fournir ces avantages, et revus régulièrement pour s’assurer que les avantages sont atteints.

11. Du côté du PNUD, les avantages doivent :

a. apporter des contributions à la mission fondamentale, au mandat et à la réalisation des résultats de développement du PNUD ; et

b. compléter la capacité du PNUD à :

I. fournir une expertise technique ou générer des connaissances ;

II. accéder ou mobiliser des ressources ;

III. mettre en œuvre des programmes et des projets ;

IV. suivre les résultats et assurer la responsabilisation ; ou

V. favoriser la créativité, l’innovation et le changement.

12. Les partenariats du PNUD doivent promouvoir et renforcer les activités du PNUD dans un ou plusieurs des domaines suivants :

a. direction du programme ;

b. exécution des résultats du programme ;

c. cohérence du programme ;

d. accès aux partenaires et au réseau ;

e. influence sur les politiques en faveur des pauvres ;

f. réalisation des objectifs de développement durable ;

g. amélioration de la réputation (vers le PNUD en tant que « partenaire de choix ») ; ou

h. reconnaissance (image de marque) et visibilité des résultats.
Gestion des risques

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 
11. 
12. 
13. Outre les avantages potentiels, le PNUD doit évaluer les risques de partenariats potentiels et définir des moyens de les gérer et de les atténuer[footnoteRef:2] efficacement. Il convient de noter que pour tout partenariat avec des entités du secteur privé, y compris les entreprises[footnoteRef:3] publiques, l’application de la Politique en matière de diligence raisonnable et de partenariats avec le secteur privé est requise. Les risques possibles peuvent inclure : [2:  Veuillez-vous référer à la Politique de gestion du risque institutionnel (GRI) du PNUD. ]  [3:   Pour la définition du secteur privé du PNUD et les processus d’évaluation des risques requis, se référer à la Politique en matière de diligence raisonnable et de partenariats avec le secteur privé.] 


a. détournement du PNUD de sa mission principale comme par exemple :

I. dépassement du mandat du PNUD ;

II. perte de l’orientation programmatique ou de cohérence ;

III. dédoublement des efforts ; ou

IV. manque de coordination interne ou externe ;

b. incapacité de respecter ses engagements :

I. investissement en temps trop ambitieux ;

II. incidences financières, comme le manque de capacité financière ou des coûts prohibitifs ;

III. manque de capacités suffisantes du PNUD ou du partenaire ; ou

IV. situations instables pouvant changer en raison de circonstances politiques ou de crise ;

c. conséquences externes imprévues :

I. manque de compréhension de la véritable motivation derrière le partenariat ;

II. interface avec les processus nationaux ; ou

III. approbation involontaire d’un partenaire ;

d. compromis de réputation :

I. neutralité de l’ONU ;

II. risques politiques, y compris pour les relations avec le gouvernement ;

III. risques sociaux et environnementaux.

Définition des attentes des partenaires vis-à-vis du PNUD

13. 
14. Les partenariats doivent être mutuellement avantageux. Les partenaires ont le droit d’attendre du PNUD qu’il :

a. ne s’engage dans des partenariats que s’il a la capacité de s’acquitter de ses obligations et d’en rendre compte ;

b. honore ses engagements et agisse de manière transparente et responsable ;

c. se conforme à tous les mandats stipulés dans l’examen quadriennal complet, à toutes les lois, résolutions et décisions de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et du Conseil d’administration du PNUD, et aux décisions interinstitutions telles que celles du Groupe des Nations Unies pour le développement, du Comité de haut niveau sur les programmes et du Comité de haut niveau sur la gestion ;

d. s’efforce de maximiser les avantages du partenariat.

Formalisation des partenariats

15. Une fois la phase d’évaluation terminée, si le PNUD et son partenaire potentiel identifient des résultats significatifs et souhaitent établir un partenariat pour les atteindre, le personnel doit identifier et utiliser l’instrument de partenariat approprié. Tous les instruments de partenariat formels doivent être conformes aux règlements, règles, politiques et procédures du PNUD. Le personnel doit également s’assurer que des mécanismes de suivi et de mesure soient en place.

16. Lorsque les partenariats sont conformes aux principes de partenariat, le PNUD a évalué les risques et les avantages. S’il n’y a pas de produits livrables programmatiques, opérationnels, de service ou financiers, le partenariat ne nécessite pas d’instrument de partenariat formel.

Enregistrement et suivi des opportunités de partenariat

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. Tous les bureaux participant à des négociations de partenariats financiers ou non financiers sont tenus d’enregistrer et de suivre leurs opportunités de partenariat dès leur création dans Quantum+ UNITY, conformément à la politique de gestion du pipeline du PNUD (en anglais).

18. Quantum+ UNITY est la plateforme de gestion des relations avec les partenaires du PNUD. Elle sert de dépôt numérique complet pour toutes les négociations, accords et évaluations des risques du secteur privé, qu’ils soient actifs ou historiques, couvrant les partenariats financiers et non financiers ainsi que les partenariats cibles. Quantum+ UNITY offre un accès en temps réel aux informations mondiales sur les négociations de partenariat menées par les bureaux de pays, les bureaux régionaux et les départements du siège du PNUD.

19. Cette plateforme facilite une communication bidirectionnelle et en temps réel entre les bureaux de pays et le siège, rationalisant ainsi la gestion des partenariats et réduisant les coûts de transaction. UNITY permet aux unités de gérer les négociations de partenariat depuis la phase d’opportunité jusqu’à la signature, de soumettre les accords financiers au GSSC, de maintenir des prévisions de financement exactes, de mener des évaluations des risques du secteur privé et de tenir à jour les notes d’information, profils de partenaires, listes de contacts et enregistrements de communication. Elle soutient également les calendriers de rapports aux donateurs et d’autres tâches essentielles.

20. UNITY est utilisée dans l’ensemble des bureaux du PNUD afin de prévoir efficacement les financements, en exploitant les données provenant de plus de 170 unités opérationnelles à travers le monde.

Choix du bon instrument de partenariat

21. Le PNUD utilise plusieurs instruments de partenariat standard :

a. Accord-cadre de partenariat (PFA) : Un Accord-cadre de partenariat (PFA) est un document formel de haut niveau convenu au niveau institutionnel, qui établit les termes et conditions généraux d’une collaboration stratégique à long terme entre deux ou plusieurs organisations. Le PFA définit les principes, priorités et orientations communes qui régissent le partenariat, garantissant l’alignement sur des objectifs mutuels et favorisant une relation de collaboration. Les principales caractéristiques comprennent : 1) son caractère stratégique et global, servant de cadre fondateur énonçant l’intention stratégique de la collaboration et définissant les grands domaines d’intervention ; 2) la définition d’objectifs communs pouvant établir des priorités pour certains domaines de travail conjoint et/ou de financement ; et 3) le fait qu’il puisse servir de base à d’autres instruments de partenariat ou de financement, tels que les accords de partage des coûts. Les accords-cadres de partenariat existants peuvent être consultés ici.

b. Mémorandum d’accord de l’organisation

I. Le Mémorandum d’accord (MoU) est une déclaration d’intention et un engagement général entre les partenaires. Il formalise un partenariat non contraignant et énonce la coopération commune et non contraignante des parties. Il définit le contexte législatif, les principes généraux et l’orientation de la coopération potentielle dans la poursuite d’objectifs communs. Il sert de cadre général à toute coopération mondiale, régionale et nationale. Les accords de mise en œuvre spécifiques au niveau des pays sont subordonnés aux mémorandums d’accord et sont utilisés pour préciser les conditions de travail. Le PNUD dispose de différents modèles pour les gouvernements, les entités des Nations Unies, le secteur privé, les organisations non gouvernementales et de la société civile, les institutions universitaires et les fondations. Les entreprises publiques sont considérées comme des partenaires du secteur privé. REMARQUE : pour tout partenariat avec des entités du secteur privé, y compris les entreprises  publiques[footnoteRef:4], l’application de la Politique sur la diligence raisonnable est requise. Voir les détails dans la section Partenariats avec le secteur privé du POPP. Un MoU n’est pas un instrument financier et ne peut donc pas être utilisé par le PNUD pour verser ou recevoir des contributions en espèces ou en nature de la part des partenaires.  [4:  Pour la définition du secteur privé du PNUD et les processus d’évaluation des risques requis, se référer à la Politique en matière de diligence raisonnable et de partenariats avec le secteur privé.] 


II. Tous les MoU d'accord signés doivent être stockés dans le module UNITY, qui est le référentiel central des accords non financiers du PNUD. Tous les protocoles d'accord téléchargés dans UNITY sont ensuite accessibles par l'ensemble du personnel du PNUD sur le site SharePoint BERA Non-Financial Agreements Library.

c. Déclaration d’intention 

i. Une Déclaration d’intention (SoI) est un instrument informel, principalement utilisé à des fins de visibilité. Elle exprime l’intention des parties de définir une collaboration future. Si les parties souhaitent formaliser une collaboration spécifique déjà définie, le Mémorandum d’accord (MoU) doit être utilisé, et non la SoI. La SoI ne peut pas être utilisée pour recevoir ou transférer des fonds, ni pour convenir d’activités spécifiques.

d. Accord de confidentialité 

i. Les Accords de confidentialité (NDA) (en anglais) peuvent être utilisés avec des contreparties qui les exigent comme condition préalable à l’ouverture de discussions en vue de développer une relation potentielle. Les modèles d’accords de confidentialité sont disponibles ici.

e. Instruments de programmation

I. Il existe plusieurs types de partenaires programmatiques : 
a. Partenaire de mise en œuvre (IP) : responsable de la mise en œuvre d’un projet, en assumant l’entière responsabilité et la reddition de comptes pour l’utilisation efficace des ressources du PNUD et la réalisation des produits définis dans un document de projet ou de portefeuille. Le rôle du partenaire de mise en œuvre est défini ici.
b. Parties responsables (RP) : sélectionnées par un partenaire de mise en œuvre pour exécuter des activités de projet ou des interventions de portefeuille et/ou produire des produits en utilisant le budget du projet ou du portefeuille. Les parties responsables rendent compte directement au partenaire de mise en œuvre. Le rôle de la partie responsable est défini ici.
c. Bénéficiaires de subventions : bénéficient de subventions accordées au titre des accords de subvention de faible valeur. Le rôle du bénéficiaire de subvention est défini ici.

II. Les accords suivants sont émis pour engager un partenaire de mise en œuvre :

	Catégorie de partenaire de mise en œuvre
	Documents requis
	Signatures requises

	Entité gouvernementale
	Document de projet et/ou document de portefeuille
	L’autorité[footnoteRef:5] gouvernementale de coordination du développement, le partenaire de mise en œuvre et le PNUD signent le document de projet et/ou le document de portefeuille. [5:  D’autres preuves de l’accord du gouvernement peuvent être acceptées en lieu et place d’une signature, à moins que le gouvernement du pays programme n’exige une signature.] 

Dans un portefeuille, chaque partenaire de mise en œuvre et le PNUD signent le MYWP.

	PNUD (DIM)
	Document de projet et/ou document de portefeuille
	L’autorité gouvernementale de coordination du développement et le PNUD signent le document de projet et/ou le document de portefeuille. 
Dans un portefeuille, le PNUD signe le MYWP.

	Autre agence des Nations Unies
	1. Si un Accord de base type d’agence d’exécution (SBEAA) est en place : document de projet et/ou document de portefeuille.

OU

1. Si aucun SBEAA n’est en place : Accord de coopération de projet/portefeuille avec le document de projet et/ou le document de portefeuille annexé.
	1. Si un SBEAA est signé entre le PNUD et l’agence des Nations Unies, l’autorité gouvernementale de coordination du développement, le PNUD et l’agence des Nations Unies signent le document de projet et/ou le document de portefeuille. Dans un portefeuille, l’autre agence des Nations Unies et le PNUD signent le MYWP.

1. L’agence des Nations Unies et le PNUD signent l’accord de coopération de projet/portefeuille ; l’autorité gouvernementale de coordination du développement et le PNUD signent le document de projet et/ou le document de portefeuille. Dans un portefeuille, l’autre agence des Nations Unies et le PNUD signent le MYWP.

	Organisation intergouvernementale
	1) Si un SBEAA est en place : document de projet et/ou document de portefeuille.

OU

2) Si aucun SBEAA n’est en place : Accord de coopération de projet/portefeuille avec le document de projet et/ou le document de portefeuille annexé.
	1. Si un SBEAA est signé entre le PNUD et l’organisation, l’autorité gouvernementale de coordination du développement, le PNUD et l’organisation intergouvernementale signent le document de projet et/ou le document de portefeuille. Dans un portefeuille, l’organisation et le PNUD signent le MYWP.

1. L’organisation et le PNUD signent l’accord de coopération de projet/portefeuille ; l’autorité gouvernementale de coordination du développement et le PNUD signent le document de projet et/ou le document de portefeuille. Dans un portefeuille, l’organisation et le PNUD signent le MYWP.


	Organisation de la société civile / ONG
	Accord de coopération de projet/portefeuille (PCA) avec document de projet et/ou document de portefeuille annexé
	L’organisation et le PNUD signent l’accord de coopération de projet/portefeuille ; le document de projet et/ou de portefeuille (signé par l’autorité gouvernementale de coordination du développement et le PNUD) est annexé au PCA.

Dans un portefeuille, l’organisation et le PNUD signent le MYWP.



III. Pour que le PNUD puisse engager des partenaires en tant que parties responsables, le modèle pertinent doit être utilisé selon le type d’organisation. Cela comprend :

Tableau 2 : Instruments juridiques utilisés par le PNUD pour engager une partie responsable
	Type d’institution
	Type d’accord

	Ministère ou institution gouvernementale
	Lettre d’accord standard
Pour le paiement fondé sur la performance :
- Accord de paiement basés sur la performance (en anglais)
- Accord de paiement basés sur la performance de faible valeur (en anglais)

	Organisation intergouvernementale (non ONU)
	Lettre d’accord standard
Pour le paiement fondé sur la performance :
- Accord de paiement basés sur la performance (en anglais)
- Accord de paiement basés sur la performance de faible valeur (en anglais)

	Agence des Nations Unies
	Accord de transfert entre entités des Nations Unies (en anglais)

	Organisation de la société civile, y compris ONG, universités, fondations, secteur privé ou entreprises publiques
	Pour les sélections collaboratives, concurrentielles ou à budget fixe fondées sur la qualité, lorsqu’elles agissent en tant que partie responsable : Accord de partie responsable
Pour les paiements fondés sur la performance : 
- Accord de paiement basés sur la performance (en anglais)
- Accord de paiement basés sur la performance de faible valeur (en anglais)


	Secteur privé
	Contrat type de fourniture de biens et/ou services
Pour les paiements fondés sur la performance :
- Accord de paiement basés sur la performance (en anglais)
- Accord de paiement basés sur la performance de faible valeur (en anglais)





Tableau 3 : Accord juridique utilisé pour engager le PNUD à fournir des services d’appui à un projet NIM et/ou à un portefeuille MYWP
	Partenaire de mise en œuvre

	Objet de l’accord
	Type d’accord

	Ministère ou institution gouvernementale
	Pour engager le PNUD à fournir des services d’appui à un projet ou à un portefeuille NIM
	Lettre d’accord entre le PNUD et un gouvernement ou une organisation intergouvernementale pour la réalisation d’activités lorsque le PNUD fournit des services d’appui à un projet/portefeuille avec mise en œuvre non-directe (non-DIM)



Tableau 4 : Accords juridiques utilisés par le PNUD pour engager des parties responsables dans le cadre du COS
	Partenaire de mise en œuvre
	Objet de l’accord
	Type d’accord

	Ministère ou institution gouvernementale
	Pour que le PNUD engage une partie responsable au nom du partenaire de mise en œuvre dans le cadre du COS
	Lettre d’accord entre le PNUD et un partenaire de réalisation pour la fourniture de services d’appui



I. 
II. 
III. 
IV. Pour tous les accords de partie responsable lorsque le paiement n’est effectué qu’après la vérification de la réalisation d’un résultat de développement mesurable convenu, veuillez consulter la politique sur les Paiements basés sur la performance. La politique Sélectionner les parties responsables et les bénéficiaires de subventions est disponible ici.

V. Les accords de subvention pour des activités liées ou non au crédit s’appliquent à l’octroi de fonds de subvention aux organisations non gouvernementales et aux organisations de la société civile.
Tableau 5 : Instruments utilisés par le PNUD pour octroyer des subventions de faible valeur
	
	Bénéficiaire de subvention
	Type d’accord

	Subvention de faible valeur
	Pour les bénéficiaires de subvention (organisation de la société civile ou organisation non gouvernementale, milieu universitaire)
	Accord de subvention de faible valeur


	Sous-subvention 
	Clauses à joindre aux documents de projet et/ou de portefeuille ou au PCA pour les partenaires de mise en œuvre ou aux accords de partie responsable sous gestion directe (DIM)
	Clauses de sous-subvention pour les partenaires de mise en œuvre non PNUD (en anglais)

Clauses de sous-subvention pour les parties responsables sous DIM (en anglais)

	
	Ministère/institution gouvernementale ou organisation intergouvernementale agissant en tant qu’institution octroyant la subvention
	Évaluation complète HACT et évaluation de la sous-subvention ; clauses de sous-subvention ajoutées à la lettre d’accord standard

	
	Agence des Nations Unies agissant en tant qu’institution octroyant la subvention
	Évaluation pour la sous-subvention ; clauses de sous-subvention ajoutées à l’accord de transfert entre agences des Nations Unies

	
	Organisations de la société civile (y compris les organisations non gouvernementales, le milieu universitaire et les entités public-privé) agissant en tant qu’institution octroyant la subvention
	Évaluation complète HACT et évaluation de la sous-subvention ; clauses de sous-subvention ajoutées à :
· l’accord de partie responsable pour sélection collaborative ; 
· le contrat type de services professionnels pour sélection concurrentielle ; 
L’accord type de partie responsable pour les fonds communs de pays (CBPF) pour les fonds multi-donateurs basés sur le pays



I. 
II. 
III. 
IV. 
V. 
VI. Les défis de l’innovation visent à solliciter des idées et des solutions pour relever des défis de développement. Les défis de l’innovation : (a) incluent souvent des parties prenantes qui ne sont pas nécessairement touchées par le défi de développement, mais qui sont bien placées pour élaborer des solutions, y compris des acteurs du secteur privé [footnoteRef:6]; (b) se limitent généralement à la génération ou à la mise à l’essai d’idées, sans leur mise en œuvre ; (c) peuvent être attribués directement par le chef de bureau, conformément à la politique Politique du Concours d’Innovation, disponible ici. [6:  Pour la définition du secteur privé du PNUD et les processus d’évaluation des risques requis, se référer à la Politique en matière de diligence raisonnable et de partenariats avec le secteur privé.] 


f. Instruments de financement

I. Les accords de partage de coûts sont des instruments de financement des partenaires donateurs qui stipulent les conditions de réception, d’administration, d’utilisation et de notification des ressources pour des activités spécifiques du PNUD. Le PNUD dispose de modèles d’accords spécifiques pour les gouvernements, les entités des Nations Unies, le secteur privé, les institutions financières internationales (IFI), les organisations non gouvernementales et de la société civile et les fondations. Le PNUD dispose de modèles d’accords standard disponibles ici, ainsi que de modèles spécifiques convenus mutuellement avec les principaux partenaires de financement, disponibles ici.

II. Les accords de fonds d’affectation spéciale établissent une entité comptable distincte au titre de laquelle le PNUD reçoit des contributions pour financer des activités de programme. Les accords de fonds d’affectation spéciale sont utilisés lorsque le PNUD reçoit des financements thématiques souples, spécifiques à une entité, dans le cadre des Fenêtres de financement du PNUD[footnoteRef:7] (en anglais). [7:  Les Fenêtres de financement du PNUD constituent un mécanisme de financement pluri-donateurs et flexible, offrant une opportunité stratégique aux partenaires de contribuer à la réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030 grâce à la mise en œuvre du Plan stratégique du PNUD.] 


I. 
g. Accord de services de gestion couvre l’assistance au développement fournie aux partenaires de développement en tant que bénéficiaires de services du PNUD dans son rôle de partenaire de mise en œuvre. La politique Services de développement est disponible ici.

17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
a. 
b. 
c. 
d. 
e. 
f. 
g. 
h. Mémorandum pour la prestation de services (MPS)
La politique sur la Gestion de la prestation de services est disponible ici (en anglais).

h. 
i. Services administratifs ou autres services d’appui aux entités des Nations Unies

I. Les accords de prestation de services énoncent les conditions permettant au PNUD de fournir des activités ou des services opérationnels spécifiques et limités à d’autres entités des Nations Unies.

II. Pour plus d’informations, voir Gestion de la prestation de services à d’autres agences des Nations Unies.

22. Les accords de partenariat ne doivent pas être utilisés pour les approvisionnements. Pour les opérations d’approvisionnement, se référer à la section Approvisionnements des POPP.

Cohérence et coordination internes

Une Procédure opérationnelle standard (SOP) de gestion des partenariats institutionnels (en anglais(=) a été élaborée pour compléter ces lignes directrices. Elle définit les modalités d’engagement du PNUD avec les donateurs du CAD, les institutions financières internationales (IFI), les nouveaux partenaires stratégiques et les fondations philanthropiques. La SOP précise les principes, les rôles, les responsabilités et les dispositions de gestion visant à renforcer les partenariats aux niveaux du siège et des régions. Son objectif est de garantir que tous les engagements en matière de partenariats soient guidés par des stratégies d’engagement convenues avec les partenaires et alignés sur celles-ci. Lorsque de telles stratégies existent, elles doivent servir de cadre de référence pour orienter les interactions, assurer une séquence appropriée, identifier les points d’entrée clés et définir les priorités annuelles. Les engagements planifiés - y compris les missions - doivent refléter cette approche stratégique afin de promouvoir la cohérence, la coordination et une collaboration à valeur ajoutée au sein du PNUD.

La SOP ne couvre pas les engagements avec des partenaires menés directement par les bureaux de pays du PNUD. Elle s’applique aux bureaux centraux et régionaux lorsque :

1. Les partenariats ou les collaborations techniques sont initiés et gérés avec des partenaires directement supervisés par un bureau disposant d’un point focal désigné ;
2. Des engagements ou des missions sont entrepris par la haute direction du siège, des bureaux régionaux ou des bureaux de pays auprès d’un pays membre du CAD ou d’un nouveau partenaire stratégique (pays programme).

Approbation des partenariats
23. Les partenariats doivent être approuvés conformément à la politique de délégation de pouvoirs attribuée par l’Administrateur. Les pouvoirs d’approbation et de signature sont généralement comme suit :

	Nature du partenariat
	Pouvoir d’approbation et de signature

	Partenariats mondiaux
	Administrateur, Administrateur associé, Directeurs des bureaux centraux

	Partenariats régionaux
	Directeurs des bureaux régionaux

	Partenariats thématiques
	Directeurs des bureaux centraux

	Partenariats au niveau des pays
	Représentants résidents




Suivi des partenariats

24. L’objectif du suivi des partenariats est d’apprendre comment la mise en œuvre améliore les résultats de chaque partenaire, de surveiller et de gérer les risques, et de prendre des mesures correctives pour s’assurer que le partenariat atteigne les résultats escomptés.

25. Un Plan d’action pour le partenariat et la communication (PCAP) (en anglais) est un outil utile qui peut faciliter le suivi régulier des partenariats essentiels à la mobilisation des ressources. En dehors des documents de programme de pays pour lesquels un PCAP est obligatoire, toute unité peut choisir d’utiliser un PCAP pour définir son approche en matière de partenariats et les actions prioritaires associées.

26. Le suivi de la mise en œuvre des accords de partenariat incombe au bureau ou à l’unité concerné. Le suivi comprend des examens périodiques de l’efficacité de l’accord de partenariat, le respect d’un calendrier d’examen minimal (annuel) et le lancement d’autres examens programmés ou ad hoc. Tous les examens doivent inclure les contributions de certains bureaux de pays ou centres régionaux du PNUD, du Réseau mondial des politiques (GPN) et d’autres partenaires pertinents.

27. À tout moment, si le bureau, l’unité ou le partenaire estime qu’une révision importante de l’instrument de partenariat est nécessaire, l’unité administrative du PNUD chargée de l’initiative doit procéder aux révisions appropriées en suivant les mêmes procédures que lors de la création d’un nouvel instrument.

Rapports

28. Les progrès et les résultats du partenariat doivent être enregistrés en fonction des calendriers et de la périodicité convenus. Pour les partenariats mis en œuvre au moyen d’instruments de programmation, les exigences en matière de rapports sont précisées dans l’accord de financement et/ou le document de projet. Le PNUD est responsable de veiller à ce que les rapports destinés aux donateurs soient préparés conformément à la qualité, à la fréquence et aux délais attendus. Le rapport d’activité du projet disponible sur le point de situation exécutif dans Atlas et l’espace du projet dans le système de planification de l’organisation doivent s’appliquer. Une version du modèle de rapport d’avancement du projet/portefeuille est disponible ici. Si les informations figurant dans le rapport d’avancement du projet/portefeuille ne sont pas suffisamment détaillées pour le partenaire de financement, un format de rapport doit être convenu au moment de la signature de l’accord de contribution. Le modèle de rapport standard du PNUD doit être utilisé si aucun format spécifique au donateur n’est exigé. Les rapports des donateurs doivent suivre les directives narratives et financières concernant les rapports des donateurs. Les rapports externes doivent toujours respecter les normes de marque du PNUD.

29. Il est important de communiquer efficacement le contenu des rapports de projet à des publics externes, notamment par les médias sociaux, les blogs, les entretiens, les photographies ou les vidéos. Cette communication permet de démontrer que les ressources, y compris les fonds publics, sont utilisées de manière judicieuse, que l’investissement dans le développement durable est efficace et que les interventions du PNUD sont visibles et ont un impact. Le mérite doit être dûment attribué aux partenaires de projet, y compris aux donateurs et aux autres organisations des Nations Unies.

Informations complémentaires :

· Accueil des partenariats PNUD BERA (en anglais) 
· Bibliothèque des accords non financiers site SharePoint (en anglais) 
· [bookmark: _Hlk213254393]Référentiel des accords de services institutionnels BMS (en anglais) 
· Partenariats privés du PNUD (en anglais) 
· Politique en matière de diligence raisonnable et de partenariats avec le secteur privé
· Centre de ressources sur les institutions financières internationales (en anglais) 
· Compendium de financement
· Canaux de financement 
· Fenêtres de financement du PNUD (en anglais) 
· Enquête sur les partenariats du PNUD (en anglais)
· Boîte à outils pour les partenariats avec les IFI (en anglais) 
· [bookmark: _Hlk213254699]Mobiliser le financement privé pour le développement durable (en anglais) 
· Analyse externe du PNUD (en anglais) 
· Base de données des partenariats des Nations Unies (en anglais) 
· Gestion du risque institutionnel (GRI)
· Boîte à outils de mobilisation des ressources (en anglais) 

Disclaimer: This document was translated from English into French. In the event of any discrepancy between this translation and the original English document, the original English document shall prevail.

 Avertissement: Ce document a été traduit de l'anglais vers le français. En cas de divergence entre cette traduction et le document anglais original, le document anglais original prévaudra.
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